
14 DES OBLIGATIONS DES ASSOCIÉS ENTEE EUX.

Lorsque cet apport consiste 
en un corps certain et que la 
société en est évincée, l’associé 
en est garant de la même ma
nière que le vendeur l’est en
vers l’acheteur.

When such contribution con
sists of a certain thing and the 
partnership is evicted of it, 
the partner is subject to war
ranty in the same manner as 
a seller is in favor of the 
buyer.

C. 1.-08 et s.; N. 1845.

La première obligation de l’associé, c’est de réaliser l’apport 
qu’il a promis, que cet apport consiste en biens, ou dans le tra
vail, l’industrie ou le crédit de l’associé.

Si l’apport promis consiste dans un certain bien, ou ce bien 
est une chose fongible, et l’associé peut être condamné à en faire 
la livraison. Par exemple, si l’associé a promis d’apporter une 
somme d’argent, il peut être condamné à la payer à la société.

Si l’apport promis consiste dans la propriété d’une chose indi
viduellement déterminée, la société en devient propriétaire im
médiatement en vertu de l’article 1025 du Code Civil, si l’associé 
qui a promis de l’apporter en était propriétaire. Par exemple : 
Primus, Secundus et Tvrtius forment une société, et Primus s’en
gage à apporter à la société un magasin dont il est propriétaire, 
et qui est désigné dans l’acte de société. La société devient im
médiatement propriétaire du magasin.

Si, dans ce dernier cas, la société est évincée du magasin que 
l’associé a promis d’apporter, il est garant de cette éviction en
vers elle, exactement de la même manière que s’il le lui avait 
vendu. La garantie dont il est tenu est donc régie par les arti
cles 1508 à 1522 du Code Civil.

L’associé est-il garant envers la société des vices rédhibitoires 
de la chose qu’il a promis d’apporter ? Par exemple, Primus, Se
cundus et Tcrtivs, qui sont des charretiers, se sont associés pour 
exercer leur métier, et chacun d’eux a promis d’apporter un che
val dont il est propriétaire. Il se trouve que le cheval apporté 
par Primus est affecté d’un vice caché, qui le rend impropre à 
l’usage que la société se propose d’en faire, ou bien qui en dirai-


